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�L’opérateur de télépho-
nie mobile Salt s’est vu
refuser par la Préfecture du
Jura bernois un permis de
construire pour l’installation
d’une antenne à la rue des
Chênes, à Moutier.
�Le projet, situé à deux pas
de l’école de Chantemerle,
avait provoqué une pluie
d’oppositions, dont celle
de la Municipalité et
de la Commission scolaire.
�Alors que des craintes
étaient formulées quant
aux risques liés au rayonne-
ment, la Préfecture a axé
sa décision sur des critères
esthétiques.
�Salt bénéficie d’un délai
de 30 jours pour faire
recours.

Six oppositions dont celle de
la Municipalité de Moutier, de
la Commission scolaire, et
une collective munie de plus
de 800 signatures. L’intention
de l’opérateur Salt d’installer
une antenne de téléphonie
mobile dans un quartier rési-
dentiel de la ville n’a pas été
accueillie avec enthousiasme à
la fin de l’année 2017. Et c’est

un euphémisme. Voisins,
mais aussi et surtout parents
s’étaient inquiétés de la proxi-
mité de l’antenne – prévue sur
la toiture d’un immeuble sis à
au numéro 1 de la rue des Chê-
nes – avec l’école de Chante-
merle. En cause notamment:
les rayonnements non ioni-
sants (RNI), dont les effets sur
l’organisme font l’objet de
controverse. Et d’en appeler au
principe de précaution.

Site bâti «harmonieux»
La Préfecture du Jura ber-

nois, dans sa décision rendue
le 4 mars, a renoncé à octroyer
à Salt un permis de construire.
Son verdict repose cependant
sur des critères essentielle-

ment esthétiques, donnant
raison à un préavis demandé à
la Commission cantonale
pour la protection des sites et
du paysage (CPS). La Préfectu-
re admet que l’antenne ne
s’intègre pas et altère les quali-
tés existantes d’un site bâti
particulièrement harmonieux
qui nécessite une protection
spécifique, selon les termes
utilisés. Elle relève en outre
que si le développement des
réseaux de téléphonie mobile
est également d’intérêt public,
les concessions en la matière
ne donnent pas un droit à im-
planter l’installation à un en-
droit précis. La commune
étant fermement opposée au
projet, celle-ci aurait dû jouer

un rôle de partenaire actif
dans la recherche d’un site
adéquat, ce qui n’a pas été le
cas en l’espèce.

Pas sur ce site
Conseiller municipal et pré-

sident de la Commission sco-
laire, Pierre Sauvain a pris acte
du refus d’octroi du permis de
construire. «Nous n’étions pas
opposés strictement à l’instal-
lation d’une antenne. C’est
bien le lieu qui posait problè-
me en vertu des risques. Nous
ne connaissons que peu l’effet
de ces rayonnements», souli-
gne-t-il. À ce sujet, la Préfectu-
re du Jura bernois rappelle
que la Suisse a pris des mesu-
res préventives en adoptant ce

que l’on appelle les valeurs li-
mites d’installation. Un rap-
port officiel fourni en septem-
bre 2017 par le beco Economie
Bernoise considère que la sta-
tion de base pour téléphonie
mobile remplit les exigences
légales, que la valeur limite est
respectée d’après les calculs
dans tous les lieux à utilisation
sensible. «En se basant sur ce
rapport, il n’y a aucun élément
qui permette de déduire de la
fiche de données relative aux
rayonnements non ionisants
une interdiction de l’implanta-
tion du projet litigieux à cet en-
droit», note la Préfecture.

S’agissant du principe de
précaution, qui stipule que
l’absence de certitude scienti-
fique ne doit pas retarder
l’adoption de mesures préven-
tives en cas de danger grave et
irréversible, le Tribunal fédé-
ral estime que les valeurs limi-
tes contenues dans l’Ordon-
nance sur la protection contre
le rayonnement non ionisant
(ORNI, 1999) tiennent suffi-
samment compte des incerti-

tudes. Il reconnaît toutefois
les lacunes des données scien-
tifiques à propos des effets
non thermiques sur la santé...

Avertissement
Léon Warnier, juriste et

électrohypersensible, conseille
des opposants concernant des
projets d’antennes partout en
Suisse, y compris à Moutier.
Selon lui, de nombreux scien-
tifiques estiment que les va-
leurs limites actuelles ne pro-
tègent pas la population. Aler-
tant sur la montée en puissan-
ce exponentielle de la pollution
électromagnétique, le spécia-
liste signale que la commu-
nauté médico-scientifique
sans conflit d’intérêts exige
d’urgence la reconnaissance
de l’électrohypersensibilité
(EHS) qu’elle considère com-
me une maladie annonciatrice
d’une pandémie mondiale. Le
2 avril à 18 h 30, Léon Warnier
donnera à Moutier une confé-
rence intitulée «Antennes,
santé et responsabilités».
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■ MOUTIER

Pas de permis de construire pour Salt

L’antenne devait être installée sur le toit de ce bâtiment, à la rue des Chênes. L’opérateur n’a pas encore commu-
niqué s’il entendait faire appel du refus d’octroi du permis de construire.

Ils ont fait le show
sur la glace tramelote

Le traditionnel gala de patinage de Tramelan a attiré près de
600 spectateurs samedi à la patinoire des Lovières. Sur le
thème «Ce soir on fait le show», une nonantaine d’élèves du
Club des patineurs ont démontré leur talent devant un pu-
blic ravi. Le spectacle a été enrichi des présences du groupe
de patinage synchronisé Cool dreams et du champion suisse
junior 2019 Noah Bodenstein, lequel a réalisé quelques
prouesses techniques sur la glace tramelote. Ainsi s’achève
donc la saison de patinage à Tramelan. Une vingtaine d’élè-
ves poursuivront toutefois les entraînements à Saignelégier
jusqu’au mois de mai. OZA PHOTO STÉPHANE GERBER

mettre en valeur les métiers
du gros œuvre. À ce titre, le co-
mité espère pouvoir intégrer la
Tour de Moron à la Halle des
maçons en tant que véritable
symbole identitaire. «Cette
formidable construction doit
avoir un futur structuré pour
son exploitation et son entre-
tien», estime-t-il, proposant
ainsi une solution qui pourrait
prendre le relais des Compa-
gnons de la tour. «Nous vou-
lons qu’elle reste dans notre
giron. La tour est une figure
emblématique de nos mé-
tiers.»

Notons encore que la SSE
travaille intensément sur le
dossier de la révision des mar-
chés publics. Il a été rappelé
que le fait d’investir avec des
partenaires régionaux voire
cantonaux assure davantage
de retombées directes qu’avec
une entreprise externe. Une
rencontre est prévue prochai-
nement avec le conseiller
d’État Christoph Neuhaus. OZA

U ne quarantaine de per-
sonnes a pris part ven-

dredi soir à l’assemblée géné-
rale de la Société suisse des
entrepreneurs (SSE), section
Jura bernois. Dans une atmos-
phère résolument constructi-
ve et dynamique, le président
Flavio Torti a insisté sur les
défis de la branche, la numéri-
sation en premier lieu. «Nous
avons besoin de personnes de
terrain sachant utiliser des
moyens modernes, gages
d’une image renouvelée pour
nos fantastiques métiers», a-t-
il souligné.

Figure emblématique
Après avoir félicité Eric Es-

tevez et Julien Berbier, vain-
queurs l’an dernier des
SwissSkills dans la catégorie
des constructeurs de route, le
président a rappelé l’impor-
tance d’améliorer l’image de la
SSE en profitant d’éléments
positifs tels que le succès de
ces deux jeunes, ceci afin de

■ SOCIÉTÉ SUISSE DES ENTREPRENEURS

«Petite mais costaude», la section
Jura bernois soigne son image

calcul et des divergences au ni-
veau de l’interprétation du rè-
glement avaient provoqué une
situation cocasse au sein de la
commune s’agissant de la ré-
partition des six postes à l’exé-
cutif. La nécessité de passer
par les urnes pour attribuer le
sixième fauteuil avait été parti-
culièrement discutée. Évincée
du Conseil dans un premier
temps suite à un tirage au sort,
Joëlle Braun Monnerat a ainsi
pu sauver le siège socialiste.
«Je suis très heureuse du sco-
re. La population a compris
notre cause», sourit-elle. En
axant sa campagne sur sa per-
sonnalité, la gagnante du jour
a voulu témoigner de son in-
vestissement – et de celui du
PS – pour la commune durant
la législature précédente. Elle
entend poursuivre sur la
même voie dans le dicastère
des Affaires sociales, avec plu-
sieurs projets importants en li-
gne de mire, la réorganisation
de la crèche notamment. OZA

L es citoyens de Valbirse ont
largement plébiscité la so-

cialiste Joëlle Braun Monnerat
hier lors de l’élection complé-
mentaire au Conseil commu-
nal de Valbirse. La sortante a
obtenu 570 voix contre 334 à
son opposant du groupe PBD-
UDC Denis Weibel. La partici-
pation s’est élevée à 36,3%.

«Ce fut un vrai parcours du
combattant», soufflait hier
l’élue, soulagée après ces six
mois de rebondissements.
Pour rappel, des erreurs de

■ VALBIRSE

Au bout du combat, le PS
conserve son siège à l’exécutif

Avec Joëlle Braun Monnerat, le
Conseil communal est au complet.

TRAMELAN

Lumières sur le Portugal, entre terre et océan
La saison de Connaissance du monde se poursuit au Cinéma-
tographe de Tramelan avec une projection sur un pays voi-
sin: le Portugal. Demain, à 20 h, le public est invité à décou-
vrir De terre et d’océan, de Marie-Dominique Massol. La réali-
satrice sera présente et donnera une conférence. Elle dresse-
ra un portrait du Portugal d’aujourd’hui, celui d’une jeunesse
dynamique, profondément européenne et branchée, mais
aussi traditionnelle et debout face à un avenir incertain. Le
Portugal est le pays des 1001 richesses, dont l’art de vivre, la
convivialité et la gastronomie sont les «essentiels». De Faro à
Porto ou Lisbonne, sur la route des plages, des vins, des azu-
lejos ou des forteresses, «bem-vindo a Portugal». OZAE

n
 b

re
f

L a police cantonale bernoise
a lancé hier un avis de re-

cherche suite à la disparition
d’un enfant de 8 ans à Bienne.
Jeremy Miguel a disparu sa-
medi après-midi au chemin
Paul-Robert. Il était parti en
courant, sans chaussures. Tou-
te information peut être trans-
mise au ✆ 032 344 51 11. OZA

■ BIENNE

Un enfant porté disparu

L’enfant parle français et espagnol.

CAS Chauffage à Distance 
(CAS-CAD)

Début : 10 mai 2019

CAS Bois-Énergie 
(CAS-BE)

Début : 23 août 2019

www.cas-cad.ch www.cas-bois-energie.ch

Séances d’information

Climat : la transition par la 
formation !

Plus de renseignement sur :

11 et 27 mars - 18h :

26 mars - 18h : Lausanne, Palais de Rumine, 
Auditoire du musée de zoologie, niv.5

HEIG-VD, St-Roch, salle R102
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